
MIEUX COMPRENDRE...
Période de retour de crue : 

Une crue de période de retour de 5 ans présente chaque 
année une chance sur 5 de se produire (une crue de 
période de retour de 10 ans = une chance sur 10). Elles 
sont communément notées Q5 et Q10.

CONTEXTE
Au mois de septembre, des précipitations exceptionnelles sont tombées 
sur la Côte-d’Or. Au début du mois d’octobre des précipitations 
abondantes et intenses s’y sont ajoutées, entraînant une saturations 
des sols. Ces deux événements ont favorisé l’augmentation du niveau 
des principaux cours d’eau du département tels que l’Ouche, la 
Vouge et la Tille. 

CONTEXTE CLIMATIQUE ET DÉBITS
Pendant le mois de septembre, de fortes précipitations sont tombées 
sur le territoire avec une moyenne de 104.4 mm, ce qui représente 
2.5 fois la normale du mois. Ces précipitations ont saturé les sols et 
par conséquent entraîné le débordement de l’Ouche, la Vouge et la 
Tille.
Le 1er octobre un débit de 181m3/s a été mesuré sur l’Ouche à Velars-
sur-Ouche, au niveau de la rue des Trois Ponts (cf. hydrogramme). Ce 
débit correspond à une période de retour de crue supérieure à 50 
ans. Le débordement de L’Ouche a entrainé le gonflement du lac Kir. 
La digue du lac a rompu sous la force des eaux, ce qui a entrainé des 
inondations importantes à l’aval.
Quant à la Tille, un débit de 45 m3/s a été mesuré au niveau de 
la commune de Cessey-sur-Tille à la date du 30 septembre (cf. 
hydrogramme), ce qui correspond à une période de retour de crue 
entre 2 et 5 ans. Il a fallu attendre le 23 octobre pour que la Tille 
retrouve son débit initial (4 m3/s).
Le 30 septembre un débit de 186 m3/s a été mesuré sur la Vouge au 
niveau d’Esbarres. Ce débit correspond à une période de retour de 
crue largement supérieure à 100 ans. La crue de la Saône a empêché le 
bon écoulement des eaux de la Vouge  ce qui a aggravé les inondations. 

Des inondations ont touché l’ensemble de la France en 1965 
avec des événements pluvieux continus. Ces événements 
ont été si intenses et violents qu’ils constituent toujours 
un événement de référence. Ces événements servent 
aujourd’hui à déterminer la cote des PPRIs. Les précipitations 
abondantes ont engendré de larges inondations de l’Ouche, 
la Vouge et la Tille, affluents de la Saône. Ces inondations 
ont entrainé des dégâts agricoles et matériels dont le bilan 
financier a été estimé entre 5 ou 6 milliards d’anciens 
francs, soit un équivalent entre 69 et 82 millions d’euros.

Subm
ersion du quai Nicolas-Rolin à Dijon (Archives départementales de Côte-d’Or)
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CONTACT
EPTB Saône et Doubs 

220 rue du Km 400 - 71000 MÂCON
03 85 21 98 12 / info@eptb-saone-doubs.fr

Localisation des communes* touchées par les inondations 
de l’Ouche, la Vouge et la Tille sur le département de la 
Côte-d’Or (EPTB Saône et Doubs, 2021).*

* : Les communes localisées ne sont pas exhaustives. 



LES PRINCIPAUX DÉGÂTS* 
Les inondations du mois septembre et octobre ont 
entrainé d’importants dégâts matériels et agricoles 
sur un grand nombre de communes du département 
de la Côte-d’Or. Par ailleurs, on a recensé le décès 
de trois personnes au niveau de Meursault. Les 
inondations de l’Ouche ont entrainé la noyade de 
bétail. 
Les inondations ont été importantes, notamment sur 
les communes de Plombières-lès-Dijon, Magny-sur-
Tille ou encore Dijon. Les eaux ont envahi plusieurs 
caves, sous-sols et également soulevé des bouches 
d’égout. A Dijon, la route nationale 5 et celle de 
Faubourg-Raines étaient coupées. Le maire de Dijon 
en se rendant sur place pour constater les dégâts, 
a été piégé avec sa voiture dans un fossé submergé 
par les eaux, ce qui a nécessité l’intervention des 
pompiers (cf. article et photo).
L’Ouche a également influencé les eaux du lac Kir. 
(Rôle du lac Kir et du Canal dans la note de 
présentation du PPRi).
Celui-ci a vu son niveau d’eau augmenter rapidement, 
nécessitant la venue du Génie Civil de Besançon 
pour consolider et fortifier le barrage. Malgré les 
vannes déjà ouvertes, les eaux ont fini par franchir 
et emporter le barrage.  Elles ont rejoint les rues, 
maisons et le canal de Bourgogne, qui a également 
débordé. La rue de L’Ile, la rue d’Alger, le quai 
Nicolas-Rolin ont été submergés et le camping de la 
Chèvre Morte a dû être évacué, dû à la présence de 
60 cm d’eau. Plus en aval, l’hôpital psychiatrique de 
la Chartreuse a presque eu 1m20 d’eau au rez-de-
chaussée des pavillons, nécessitant une évacuation 
des patients. La crainte des courts-circuits et des 
pannes de courant a rendu l’évacuation encore plus 
nécessaire. De plus, la rupture du barrage du lac Kir 
a entraîné des inondations généralisées sur la partie 
aval de l’Ouche. Les débordements de l’Ouche et 
du lac Kir ont engendré essentiellement des dégâts 
matériels et ont demandé plusieurs dizaines de 
millions d’anciens francs pour réparer les dommages. 
La Tille a envahi la commune de Magny-sur-Tille, 
où les 3/4 des habitations et les terrains agricoles 
de la commune ont été inondés par 2 m d’eau. 
Ces inondations ont nécessité l’intervention des 
pompiers, aidés par des bénévoles pour évacuer les 
habitants comme les animaux piégés par les eaux.
Quant à la Vouge, elle a inondé un grand nombre de 
communes, notamment celle de Saulon-la-Chapelle, 
où cette crue a été la plus forte connue. Les eaux 
de la Vouge ont envahi les rues avec une hauteur de 
1m. La Vouge a atteint le bâtiment de la mairie rue 
du Foyer et a rejoint la rue de Layer.

* Les dégâts présentés ne sont pas exhaustifs
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Article de presse, lors de la venue du maire de Dijon pour constater les dégâts 
des inondations (Archives départementales de Côte-d’Or). 

Vue générale du barrage et de la brèche du lac Kir  
(Archives départementales de Côte-d’Or)

La voiture du maire de Dijon est piégée par les eaux sous le pont d’Epinac 
 (Bien Public)

http://www.cote-dor.gouv.fr/IMG/pdf/Trouhans_note_de_presentation.pdf
http://www.cote-dor.gouv.fr/IMG/pdf/Trouhans_note_de_presentation.pdf
https://www.eptb-saone-doubs.fr/missions/prevention-inondations/archives-du-pole-inondations/
https://www.eptb-saone-doubs.fr/missions/prevention-inondations/archives-du-pole-inondations/
http://www.cote-dor.gouv.fr/cartes-des-crues-de-1955-1965-r3209.html

